
GUICHET UNIQUE DES ENTREPRISES

Démarches administratives en ligne
(création - modification - cessation)

Chambre d’agriculture de l’Aude - ZA de Sautès à Trèbes - 11878 CARCASSONNE Cedex 9 - aude.chambres-agriculture.fr

SOLUTION

FAIRE SES PROPRES DEMARCHES
pour une entreprise individuelle et société

SOLUTION

SE FAIRE ACCOMPAGNER
pour une entreprise individuelle

Faites vos démarches en ligne sur l’unique site
du guichet unique, géré par l’INPI

Rechercher la plateforme portail de l’INPI : https://
procedures.inpi.fr

Connectez-vous avec France Connect + et l’Identité
numérique

Scanner et télécharger vos documents

Suivez l’avancement de votre dossier jusqu’à la
validation de la MSA

          VOS OBLIGATIONS :

transmettre vos formalités
en viticulture : aux Douanes de votre secteur
en élevage (ovins, caprins, bovins, porcins) : ITAé
Identification et Traçabilité des Animaux d’élevage
(ancien EDE) 04 68 11 79 05
demande d’autorisation d’exploiter auprès de la DDTM
04 68 71 76 71

Complément :
Vous désirez recevoir les informations de la Chambre
d’agriculture de l’Aude.
Contactez le 04 68 11 79 22 / octagri@aude.chambagri.fr

Faites appel aux compétences de la
Chambre d’agriculture de l’Aude

Gagnez du temps en efficacité

Simplifiez la gestion de vos formalités

Un conseiller spécialisé GUE accompagne les
Entreprises Individuelles et réalise pour vous les
formalités administratives

          AVANTAGES :

Saisie de vos formalités sur le portail de l’INPI
Conseil personnalisé selon vos besoins
Suivi de votre dossier jusqu’à la validation
Lien simplifié avec les partenaires MSA, Douanes,
ITAé, INSEE, DDTM, INPI
Transmission de vos formalités auprès des Douanes,
ITAé, MSA

Nous sommes mandataire, aucune signature électronique
personnelle n'est requise

        TARIFS (indicatif) :

Pour une CRÉATION ou CESSATION : 195,60 € TTC
Pour une MODIFICATION : 49,20 € TTC

INPI au 01 56 65 89 98
Tarif personnalisé sur demande
veronique.ollichon@aude.chambagri.fr
Sur rendez-vous au 04 68 11 79 22

Assistance Chambre d’agriculture de l’Aude / 04 68 11 79 22 le jeudi de 14 h à 16 h 30

Notre accompagnement Chambre d’agriculture de l’Aude

https://procedures.inpi.fr/?/
https://procedures.inpi.fr/?/
https://aude.chambres-agriculture.fr/etre-accompagne-1/nos-formules-individuelles/detail-de-la-prestation/appui-a-formalites-et-tele-declaration
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